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de le modifier sous certains rapports; mais je n’ai jamais entendu 
jsuiler d’un meilleur principe et je sais que c’est le seul qui ait, jus
qu’à présent, été effectif. J’admets que l’on discute cette question 
de fond en comble,mais je n’edmets pas qu’on ait raison d’accuser la 
majorité d’agir injustement envers la minorité en cet égard.

Permettez-moi d’ajouter, en conclusion, qu’il n'y a pas, que je 
sache, parmi les protestants anglais de cette province, aucun senti
ment en faveur des écoles en commun ou d'une seule langue offi
cielle, et qu’il n’y a pas non plus, ]>armi eux, une attitude peu sym
pathique envers l'Eglise catholique en ce qui concerne les écoles. S’il 
existe, ici et là, des sentiments autres que ceux de reconnaissance 
envers la majorité pour le traitement généreux qu'elle accorde à la 
minorité, ces sentiments sont irréfléchis et n’ont pas raison d’être.

Vous me pardonnerez, j'en suis sûr, d’exprimer ici des sentiments 
purement personnels, mails je manquerais au devoir, à l'honneur 
même, si je ne disais ouvertement que depuis les vingt-sept ans que 
j’occupe le poste de secrétaire anglais du département et l'instruc
tion publique, la bienveillance et la courtoisie dont j’ai toujours été 
l’objet de la part de mes officiers supérieurs n’auraient jamais pu 
être surpassées, eussent-ils été protestants et anglais comme moi.

Je compte d’avance, M. le rédacteur, sur votre indulgence bien 
connue, si je me suis permis d’écrire cette lettre dans une langue 
qui n’est pas la mienne...

Nos lecteurs voudront bien ne pas perdre de vue que cette 
lettre importante, qui rend un si bel hommage 'X la largeur 
d’esprit des Canadiens français du Québec, est signée par un 
Anglais protestant qui s’ccupe chez nous des questions d’ins
truction depuis près de trente ans.

Par son attaque stupide, M. le Dr Nicholsou nous aura valu 
l’un des plus beaux témoignages que l’histoire ait enregistré 
à notre honneur. Ce n’est peut-être pas ce qu'il prévoyait.

E.-J. A.

SOCIETE D’UNE MESSE

Archevêché de Montréal, le 21 mars 1918.
M. l’abbé Philippe MoreauH, curé de Notre-Dame-du-Lac, diocèse 

de Itimouski, décédé le 17 de ce mois, était membre de la SOCIETE 
D’UNE MESSE.

Emile Lambert, prêtre, chancelier.


